
Prier pour les défunts… 
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‘’Une façon de communiquer avec les proches décédés est de 

prier pour eux. La Bible affirme que « prier pour les morts » 

est une pensée « sainte et pieuse » (2 M 12, 44-45). Prier pour 

eux « peut non seulement les aider mais aussi rendre efficace 

leur intercession1 en notre faveur ».L’Apocalypse présente les 

martyrs intercédant pour ceux qui subissent l’injustice sur 

terre (cf. Ap 6, 9-11), solidaires de ce monde en chemin. 

Certains saints, avant de mourir, consolaient leurs proches en 

leur promettant qu’ils seraient proches pour les aider. Sainte 

Thérèse de Lisieux faisait part de son désir de passer son Ciel à 

continuer de faire du bien sur la terre.2 Saint Dominique 

affirmait qu’« il serait plus utile après  la mort […]. Plus 

puissant pour obtenir des grâces ». Ce sont des liens d’amour, 

car « l’union de ceux qui sont encore en chemin avec leurs 

frères qui se sont endormis dans la paix du Christ ne connaît 

pas la moindre intermittence ; au contraire, selon la foi 

constante de l’Église, cette union est renforcée par l’échange 

des biens spirituels ». 

(Pape François, Amoris Laetitia, n°257) 

                                              
1
  intercession = prière de demande en faveur de quelqu’un. 

2
 Cf. Thérèse de Lisieux, Derniers entretiens : Le “Carnet jaune” de Mère Agnès, 17 

juillet 1897, dans : Oeuvres Complètes, éd. Cerf, Paris 1996, p. 1050. A ce sujet, est 
significatif le témoignage sur sainte Thérèse donné par ses consœurs concernant la 
promesse selon laquelle son départ de ce monde serait comme « une pluie de roses » 
(Ibid, 9 juin, p. 1013). 

Le 11 mars à la messe de Cormontreuil, nous prierons avec la famille du 
père Michel Pillot, qui nous a quittés il y a un an. De même, chaque 
dimanche, nous prions pour des défunts qui nous ont été 
recommandés. Nous sommes invités à le faire au cours de la prière 
eucharistique : leur nom est cité au moment du « memento des 
défunts ». 
 
Memento : Mot latin signifiant « souviens-toi ». C’est le premier mot 
d’une prière qui, pendant la prière eucharistique, avant la consécration, 
recommande à Dieu les personnes vivantes ; à la fin de cette même 
prière eucharistique, une autre prière, commençant aussi par Memento, 
recommande à Dieu les défunts. L’appel au souvenir ou à la mémoire de 
Dieu est un élément essentiel de la liturgie. (source : lexique du site 
internet de la liturgie catholique) 
 
 
Ces « recommandises » sont souvent demandées par les proches du 
défunt au moment de l’anniversaire de son décès. Cela peut donner 
l’occasion de se retrouver en famille, entre amis, et de garder vivant ce 
que le défunt a laissé de beau et de bon. 
Nous sommes également attachés à prier pour les défunts le 2 
novembre, lors de la messe qui leur est dédiée chaque année, mais aussi 
lors de nos fêtes patronales. 
 
Comment recommander un défunt à la prière de l’assemblée 
paroissiale ? 
Il suffit de le signaler lors des permanences paroissiales (mardi et 
vendredi de 17h à 19h), en précisant les nom et prénom du défunt, ainsi 
que la date et l’église où le défunt sera cité. Pour n’oublier aucune 
recommandise, nous vous remercions de formuler votre demande au 
plus tard le mardi, pour le samedi ou le dimanche qui suit.  


